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    Transcription 
 
    Du 10 septembre 1872 
 
   Par devant John Capt, notaire au district de La Vallée, domicilié au Sentier, 
comparaissent :  
    1o Alexis fils de feu Jaques-David Rochat, du Lieu et de l’Abbaye, 
agriculteur ;  
    2o Ami fils de David-Joseph Aubert, du Chenit, horloger ;  
    3o Louis fils de feu Henri-Daniel Reymond, du Chenit, citernier ;  
    4o François-Louis, fils de feu Elisée Audemars, horloger, bourgeois du 
Chenit ;  
    5o Alfred-Maurice fils d’Henri-François Piguet, du Chenit, maître scieur ;  
    6o François fils de défunt Henri Golay, du Chenit, horloger ;  
    7o Fréderic fils de défunt Fréderic Lecoultre, du Chenit, horloger.  
    8o Henri fils de défunt David Delacrétaz, de La Praz, agriculteur ;  
    9o Jules fils d’Henri-Isaac Meylan, du Chenit, horloger ;  
    10o Lucien fils de feu François-Daniel Audemars, du Chenit, agriculteur ;  
    11o Ami fils de feu Charles-Abel Piguet, du Chenit, horloger ;  
    12o Jules fils de feu Louis Reymond, du Chenit, négociant ;  
    13o Marc-Alphonse fils de feu Félix Lecoultre, bourgeois du Chenit, 
horloger ;  
    14o Charles-Louis fils de feu David-Moïse Golay, bourgeois du Chenit, 
maître charpentier ;  
    15o Louis-Constant fils de feu Charles-Auguste Piguet, du Chenit, horloger ;  
    16o Henri fils de défunt Henri-Daniel Reymond, bourgeois du Chenit, 
horloger1 ;  
    Tous propriétaires et domiciliés dans la paroisse du Brassus.  
    Les comparants exposent que depuis un grand nombre d’années il existe 
entr’eux et d’autres propriétaires du Brassus une société de fromagerie 
possédant l’immeuble suivant :  
    Au territoire du Chenit.  
    Cadastre à l’ancienne mesure bernoise dont mille quarante-six toises égalent 
mille perches fédérales.  
    Article F du 1128, plan folio 40, du numéro 49. Au Brassus, partie au sud-
ouest, maison pour fromagerie de la superficie d’onze toises.  
    Que cette société n’a pas été régulièrement constituée jusqu’à ce jour.  
    En conséquence, voulant continuer l’exploitation de la fromagerie du Brassus 
et régulariser leur association conformément à la loi, les comparants arrêtent à 
cet effet les statuts et le règlement suivants :  
 
                                                 
1 Sur 16 sociétaires, il y en a 9 d’horlogers, belle preuve que nous sommes encore en plein dans le temps des 
paysans-horlogers.  
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Statuts 
 

Article premier. 
 
    Il est formé au Brassus une société anonyme sous la dénomination de 
« Société de fromagerie du Brassus ».  
 

Article deuxième 
 
    L’objet principal de cette société est la mise en commun du lait des vaches 
des associés pour sa fabrication en fromage, beurre, sérés et autres denrées, dans 
l’établissement que l’association du même nom possède déjà au Brassus.  
 

Article troisième 
 
    Cette société a commencé le premier octobre mil huit cent septante-un ; sa 
durée est illimitée ; les cas prévus par les paragraphes troisième, quatrième, 
cinquième et sixième de l’article treize cent trente neuf du Code civil et par le 
premier article de la loi du six décembre mil huit cent quarante trois 
coordonnant diverses parties du Code pénal, ne sont pas une cause de 
dissolution.  
    Toutefois la société pourra être dissoute en tout temps par décision de la 
majorité absolue des voix de ses membres.  
    Elle devra être dissoute en cas de destruction du bâtiment d’exploitation.  
 

Article quatrième 
 

    Le capital social est fixé à trois mille francs divisé en cent vingt-cinq actions 
de vint-quatre francs chacune.  
    Ces actions étant nominatives, seront détachées d’un registre à souche et 
signées par le Président et le secrétaire du Comité.  
   Elles ne seront remboursables qu’à la dissolution de la Société, sauf ce qui 
sera statué ci-après pour le cas de retraite volontaire et d’expulsion de la société.  
 

Article cinquième. 
 
    Tout membre de la société doit être propriétaire d’une action au moins, cette 
action unique ne pourra être vendue, donnée ou cédée, sauf aux héritiers 
naturels.  
    Le propriétaire d’action qui ne sera pas sociétaire n’aura droit qu’au titre de 
créancier de la société.  
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Article sixième. 

 
    Il ne pourra être émis de nouvelles actions que par décision de la majorité 
absolue des voix des membres de l’assemblée générale.  

 
Article septième 

 
    Les actionnaires ne seront responsables que jusqu’à concurrence du montant 
de leurs actions dont le versement une fois opéré les libère de toute 
responsabilité ultérieure à l’égard des créanciers de la société, sauf la perte 
d’une partie ou de la totalité de leurs actions. 
 

Article huitième. 
 
    Les administrateurs seront responsables de l’exécution de leur mandat ; ils ne 
contracteront, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle ni solidaire 
relativement aux engagements de la société ou à ceux pris en son nom.  
 

Article neuvième. 
 
    Les héritiers d’un sociétaire seront membres de la société, mais ils n’auront 
droit au fond social qu’à raison de la part afférente à la succession et chacun 
proportionnellement à sa portion de l’héritage.  
 

Article dixième. 
 
    La société peut recevoir de nouveaux sociétaires à la majorité des voix sur la 
demande écrite du candidat et la preuve qu’il deviendra propriétaire d’au moins 
une action.  
 

Article onzième. 
 
    La société peut aussi recevoir des non sociétaires à participer à son industrie 
aux conditions qu’elle jugera convenables.  
 

Article douzième. 
 
    Le lait sera apporté aussitôt qu’il sera trait et sans être coulé, directement à la 
fromagerie.  
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Article treizième. 

 
    Le lait d’une vache vêlée ne pourra être apporté durant les huit premiers jours. 
Celui d’une vache conduite à la foire ne pourra être apporté le soir. Le comité 
devra refuser le lait vicié.  
 

Article quatorzième. 
 

    Le sociétaire est responsable de ses gens, fermier ou domestiques, pour les 
amendes, les cas de fraude et de dommages intérêts envers la société.  
 

Article quinzième. 
 
    Aucun transfert d’action ne donnera droit d’action contre la société sans avoir 
été visé par le Président du Comité.  
 

Article seizième. 
 
    En cas de déconfiture ou de faillite d’un actionnaire, ses actions pourront être 
reprises au pair par la société.  
 

Article dix-septième. 
 
    En cas de dissolution de la société, son capital sera partagé par égales portions 
entre toutes les actions.  
 

Article dix-huitième. 
 
    Toute contestation entre associés, pour des objets relatifs à la société, sera 
jugée par des arbitres conformément aux dispositions du Code de procédure 
civile.  
 

Règlement. 
 
    1o La société sera régie comme suit :  

a) Par l’assemblée générale des sociétaires.  
b) Par un comité administratif.  
2o L’assemblée générale se composera de tous les sociétaires avec chacun 
une voix ; toutefois le propriétaire de cinq actions au plus aura droit à deux 
voix ; chaque sociétaire pourra se faire représenter par un mandataire aussi 
sociétaire.  
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    L’assemblée nommera chaque année son Président, son secrétaire sera le 
même que celui du Comité.  
    3o Une assemblée générale régulièrement convoquée pourra délibérer 
quelque soit le nombre des membres présents, sauf le cas où une majorité 
spéciale est exigée ; ses décisions seront prises à la majorité des membres 
présents.  
    4o L’assemblée générale sera nécessairement convoquée au moins une fois 
par année ; elle pourra être convoquée extraordinairement sur la demande du 
Comité ou du tiers des sociétaires.  
    5o Les convocations auront lieu à domicile, au moins deux jours à l’avance, 
avec indication de l’ordre du jour.  
    6o Les votations auront lieu à mains levées, à moins que l’assemblée n’en 
décide autrement.  
    Les nominations se feront au scrutin secret, à la majorité absolue au 
premier tour et à la majorité relative au second tour.  
    7o Le Comité administratif sera composé de cinq membres nommés pour 
un an par l’assemblée générale et rééligibles.  
    8o L’assemblée générale nommera le fromager pour une année.  
    9o L’assemblée générale délibérera :  

a) Sur les changements à apporter aux statuts, dans ce cas la majorité des 
sociétaires est obligatoire.  

b) Sur les changements à apporter au règlement ;  
c) Sur l’admission de nouveaux sociétaires ;  
d) Sur l’admission de non sociétaires et les conditions à leur imposer ;  
e) Sur le traitement des employés ;  
f) Sur l’augmentation u nombre des actions ; 
g) Sur les achats et ventes d’immeubles, les constructions et réparations 

excédant la compétence du Comité et sur l’achat d’une chaudière ;  
h) Sur les emprunts et placements de fonds ; 
i) Sur la retraite volontaire de membres de la société ; 
k) Sur toute question de fraude envers la société ; 
l) Sur la suspension ou l’exclusion de sociétaires ; 
m) Sur toutes autres questions qui lui seront soumises par l’un de ses 

membres ou le Comité ; 
n) Sur la gestion et les comptes.  

    10o Les procès-verbaux de l’assemblée générale et ceux du Comité seront 
transcrits dans un registre ad hoc tenu par le secrétaire. 
    11o Le Comité aura dans sa compétence :  

a) L’administration de toutes les affaires de la société et l’exécution des 
décisions de l’assemblée générale ; fixer les heures de coulage du lait ; 

b) L’achat de tous les meubles et objets nécessaires à l’exploitation ;  
c) L’entretien du mobilier et les réparations ne dépassant pas trente francs, 

sauf les cas urgents ; 
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d) La surveillance et la police de l’établissement, l’exécution des règlements 
et le prononcé des amendes ;  

e) L’épreuve du lait ; 
f) La tenue des registres de la société ;  
g) La convocation de l’assemblée ;  
h) Le règlement des comptes, les paiements divers et la perception des 

finances dues à la société ; 
i) L’examen et la vérification des comptes de lait tenus par le fromager ; 
j) La visite sanitaire des étables et les mesures à prendre à l’pégard des 

vaches malades ;  
k) L’établissement d’un compte général et d’un bilan annuels avec un rapport 

sur la gestion et la marche de l’établissement.  
    12o Le fromager sera placé sous la direction et la surveillance du Comité ; il 
ne pourra s’absenter sans autorisation.  
   Il logera dans l’établissement et sera nourri par le sociétaire ayant le lait le jour 
de la fabrication du fromage. Il sera responsable des meubles de la fromagerie 
qui lui seront remis d’après un inventaire qu’il signera. Il veillera à la 
conservation de l’établissement.  
    13o Lorsqu’il aura plusieurs fromages à faire le même jour, le sociétaire qui 
fabriquera le premier nourrira le fromager pendant la journée et les sociétaires 
qui fabriqueront les suivants verseront chacun cinquante centimes dans la caisse 
de la société.  
    14o Le fromager sera chargé :  

a) De la réception, du coulage, du mesurage ou pesage du lait et de son 
inscription au crédit de celui qui le fournira et au débit de celui auquel il 
est destiné ;  

b) De veiller à la propreté des vases dans lesquels le lait est apporté et de la 
dénonciation des négligences au Comité ;  

c)  De soigner le lait, lever la crème, battre le beurre, fabriquer le fromage et 
le séré ; 

d) De saler et conserver les fromages qu’il marquera sur bois de leur numéro 
d’ordre et des initiales du propriétaire ; 

e) De saler et conserver les sérés dont les propriétaires ne disposeront pas de 
suite ; 

f) D’acheter sous la direction du Comité, le sel, les caillets et les piez2 
nécessaires ; le prix lui en sera remboursé par le caissier ; 

    15o Chaque année, au mois d’août, la place de fromager sera mise au 
concours ; la liste des aspirants sera soumise à l’assemblée générale au mois de 
septembre par le Comité avec les renseignements qu’il aura pu obtenir.  
    16o Le sociétaire ayant le lait devra assister ou se faire représenter au coulage 
du lait, à la fabrication du beurre, du fromage et du séré.  

                                                 
2 Piez, terme qui ne nous est pas connu.  
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     17o Le fromager pourra être renvoyé en cas d’infidélité ou de négligence 
dans l’exercice de ses fonctions. Dans ce cas il pourra être tenu à des dommages 
intérêts envers la société.  
    Chaque sociétaire est spécialement tenu de faire rapport au comité des 
circonstances à charge du fromager dont il aurait connaissance.  
    18o Le lait sera apporté à la fromagerie de six heures à sept heures et demie le 
matin et le soir. 
    19o Le Comité déterminera la quantité de lait nécessaire pour la fabrication 
des fromages.  
    Le sociétaire qui aura le plus de lait à son crédit, déduction faite du débit, 
prendra le lait à son compte pour être fabriqué à son profit.  
    2o Chaque associé aura un carnet sur lequel le fromager lui-même, et non une 
autre personne, inscrira matin et soir le lait apporté.  
    21o Les carnets des sociétaires feront preuve jusqu’à inscription de faux.  
    22o Les intérêts à payer, le salaire des employés, le coût des réparations aux 
immeubles, celui de l’entretien des meubles, le prix des fournitures nécessaires 
et autres dépenses courantes, seront à la charge des membres de la société dans 
la proportion du lait que chacun d’eux aura fourni pendant l’année.  
    23o Lorsqu’un actionnaire voudra se retirer de la société, il annoncera son 
intention par écrit au Comité au moins six mois à l’avance. Le comité établira le 
bilan de la société, si la balance présente un déficit, le membre sortant devra 
apporter le double de la part proportionnelle de ses actions à la diminution du 
capital social, sans toutefois qu’il puisse être tenu au-delà du montant de ses 
actions. S’il y a un boni, il ne percevra que les deux tiers de sa part afférente à ce 
boni.  
    L’assemblée convoquée à cet effet examinera le bilan et statuera sur la retraite 
du démissionnaire.  
    24o En cas d’expulsion d’un membre de la société par l’assemblée générale, il 
sera tenu compte à l’expulsé de ses droits de copropriété comme il est dit à 
l’article précédent.  
    25o Lorsqu’un sociétaire aura fait un fromage, il ne pourra quitter la 
fromagerie et vendre l’excédent de son lait avant d’avoir rendu celui qu’il peut 
redevoir à la société.  
    26o Le sociétaire qui devra du lait à la société à la fin d’une campagne et qui 
discontinuera pendant deux ans à apporter le lait de ses vaches à la fromagerie, 
devra rendre en argent celui qu’il redevra au prix que l’assemblée générale 
fixera.  
 

De l’épreuve du lait. 
 
    27o Il sera fait au moins deux fois par an l’épreuve du lait pour s’assurer de sa 
pureté. Cette épreuve se fera par le Comité et aux époques qu’il déterminera, il y 
procédera toutes les fois qu’il le jugera convenable.  
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    Le Comité devra si possible être au complet et il pourra au besoin s’adjoindre 
un ou deux experts ; il dressera procès-verbal de ses opérations.  
    28o S’il y a présomption de fraude l’assemblée générale sera convoquée à 
bref délai. Le propriétaire du lait suspect y sera spécialement appelé pour être 
entendu, mais il n’aura pas voix dans la délibération.  
    29o L’assemblée générale résoudra la question de fraude. Si la fraude est 
reconnue, elle prononcera l’application des articles trente-deux et trente-trois du 
règlement. Ces questions ne pourront être résolues qu’à la majorité des 
sociétaires. 
 

Des peines civiles. 
 
    30o Celui qui apportera du lait dans un vase malpropre paiera cinquante 
centimes. Le lait apporté après l’heure pourra être refusé ; s’il est admis, le 
retardataire paiera vingt centimes à moins qu’il ne justifie d’une cause excusable 
de retard.  
    31o Celui qui apportera le lait d’une vache vêlée avant le huitième jour, ou le 
lait d’une vache ramenée de la foire ou autre voyage le même jour, ou celui 
d’une vache interdite par le Comité, ou qui apporterait à la fois le lait de 
plusieurs traites, paiera deux francs à quelque époque que la contravention soit 
découverte.  
    32o Lorsque l’assemblée générale aura reconnu qu’un lait est fraudé, elle 
prononcera :  

a) Ou un dédommagement de cinquante francs au plus ; 
b) Ou une suspension du sociétaire de trois mois au plus ;  
c) Ou l’expulsion du sociétaire.  

    33o Si la fraude a été commise par un domestique ou un fermier à l’insu du 
propriétaire, la peine ne pourra être qu’une indemnité en argent ou renvoi du 
contrevenant.  
    34o Les présents statuts et règlements seront soumis à l’approbation du 
Conseil d’Etat et rendus publics conformément à la loi.  
    Dont acte prononcé ejn présence de Léon Aubert, coiffeur, et d’Emile Piguet, 
horloger, tous deux bourgeois du Chenit, témoins soussignés avec les 
comparants et le notaire.  
    Au Brassus, le dix septembre mil huit cent septante-deux.  
    La minute est signée :  
    Alexis Rochat, Ami Aubert, Louis Reymond, Louis Audemars, Alfred Piguet. 
Fr. Chs Golay, F. Lecoultre, Henri Delacrétaz, Jules Meylan, L. Audemars, Ami 
Piguet, J. Reymond, Alphonse Lecoultre, Charles-Louis Golay, Ls. O. Piguet, 
Henri Reymond, Léon Aubert, coiffeur, Emile Piguet, J. Capt notaire.  
    Pour expédition conforme : J. Capt notaire.  
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    Article 35. Chaque membre de la société signera les présents statuts et 
règlements et sera tenu de s’y conformer ainsi qu’en toutes décisions prises 
légalement.. 
 
    Le Conseil d’Etat du Canton de Vaud approuve les statuts qui précèdent pour 
la Société de fromagerie du Brassus.  
 
    Lausanne, le 21 décembre 1872 
 
                                                                                          Le Président : Bornand  
                                                                                          Le Chancelier : Carez.  
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